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Texte de la question

M. Christophe Bex attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur une problématique cruciale touchant le
secteur du doublage et, plus largement, l'ensemble du patrimoine culturel français, à l'heure de l'essor rapide de
l'intelligence artificielle. Le doublage français est reconnu mondialement pour sa qualité et constitue un vecteur
essentiel de diffusion de la langue et de la culture françaises. Or le développement d'outils d'intelligence
artificielle capables de générer des voix synthétiques menace directement les professions du doublage. La
substitution progressive des comédiens par des voix artificielles risque d'appauvrir la profondeur émotionnelle
des œuvres, de porter atteinte à leur authenticité et, à terme, de fragiliser l'intégrité artistique des productions
audiovisuelles. Au-delà de ces enjeux esthétiques, cette évolution soulève des questions éthiques majeures.
L'utilisation non consentie de la voix des artistes, rendue possible par les technologies de clonage vocal,
interroge le respect des droits des interprètes, notamment en matière de consentement, de rémunération et de
propriété artistique. À cet égard, près de 15 000 emplois seraient aujourd'hui menacés dans le secteur du
doublage, dont environ 5 000 artistes-interprètes. Plus largement, l'intrusion de l'intelligence artificielle dans les
processus de création cinématographique et audiovisuelle fait peser un risque systémique sur l'ensemble de la
filière culturelle. Dans les musées, elle tend à remplacer les médiations humaines ; dans le spectacle vivant, elle
concurrence les métiers créatifs ; dans l'audiovisuel, elle automatise des fonctions jusqu'ici profondément
humaines. Cette dynamique pourrait conduire à une dévalorisation globale de la création, à une perte
d'attractivité des œuvres et à une désaffection du public. Or le secteur du cinéma et de l'audiovisuel représente
une part significative de l'économie nationale, avec plusieurs centaines de milliers d'emplois et un rôle majeur
dans le rayonnement international de la France. Par ailleurs, le marché mondial du doublage est en pleine
croissance, avec une taille estimée à 4,24 milliards de dollars en 2024 et une projection atteignant 7,8 milliards
de dollars d'ici 2032. Dans ce contexte, laisser se développer sans encadrement ces technologies pourrait
fragiliser durablement la capacité du pays à capter cette croissance, ainsi que le modèle culturel et économique
français. Face à ces enjeux, il apparaît indispensable de concilier innovation technologique et protection de la
création. Il est de la responsabilité des pouvoirs publics de veiller à ce que l'intelligence artificielle ne devienne
pas un outil de destruction culturelle, mais demeure au service des artistes et des œuvres. En conséquence, M.
le député souhaite savoir si le Gouvernement entend légiférer afin d'encadrer strictement l'utilisation de
l'intelligence artificielle dans les secteurs du doublage et du cinéma, notamment en garantissant le
consentement préalable, explicite et rémunéré des artistes pour toute utilisation de leur voix ou de leur image. Il
souhaite également connaître les mesures concrètes qu'elle entend mettre en œuvre pour soutenir
financièrement les professionnels concernés, préserver les emplois menacés et accompagner les mutations du
secteur. Enfin, il lui demande quelles initiatives le Gouvernement envisage pour renforcer l'exception culturelle
française, promouvoir la diversité et la richesse du patrimoine et assurer la pérennité des industries créatives
face aux défis posés par les nouvelles technologies.
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